
Burundi : la nomination d'officiers à des postes de gouverneurs inquiète la société
civile

  RFI, 11/07/2020  Le SÃ©nat burundais a approuvÃ© vendredi soir Ã  la quasi-unanimitÃ© les noms des gouverneurs de
provinces choisis par le nouveau chef de lâ€™Etat, le gÃ©nÃ©ral Evariste Ndayishimiye. Sur les 18 gouverneurs dont le maire
de Bujumbura nommÃ©s, 6 sont des officiers supÃ©rieurs issus de lâ€™armÃ©e, de la police et du trÃ¨s redoutÃ© Service national
de renseignement, qui dÃ©pend directement de la prÃ©sidence. [Photo : le nouveau maire de Bujumbura, GÃ©nÃ©ral Jimmy
Hatungimana.]  
  Ces nominations dâ€™hommes en uniformes Ã  des postes encore rÃ©cemment exclusivement rÃ©servÃ©s aux civils surviennent
aprÃ¨s celles de plusieurs gÃ©nÃ©raux issus des ex-rebelles hutusÂ du CNDD-FDD au pouvoirÂ Ã  des postes clÃ©s du
gouvernement et de la prÃ©sidence.  La derniÃ¨re nomination dâ€™un gouverneur de province issu des corps de dÃ©fense et de
sÃ©curitÃ© remontait Ã  une vingtaine dâ€™annÃ©es, au plus fort de la guerre civile qui a ensanglantÃ© le Burundi entre 1993 et
2006.  Pour lâ€™une des figures de la sociÃ©tÃ© civile en exil, Pacifique Nininahazwe, ce choix vient confirmer Â«Â une
militarisation des institutions que lâ€™on avait dÃ©jÃ  observÃ© dÃ¨s les premiÃ¨res nominations faites par le prÃ©sident Evariste
NdayishimiyeÂ Â».  Contrairement Ã  la Constitution de 2005,Â la nouvelle loi fondamentaleÂ approuvÃ©e il y a deux ans
nâ€™interdit plus aux soldats et policiers dâ€™occuper des postes administratifs.Â Â«Â Lâ€™objectif Ã©tait de ne plus priver le pays de
ces talents qui ont dÃ©montrÃ© leurs capacitÃ©s de leadership dans lâ€™armÃ©e et la policeÂ Â», a justifiÃ© un haut cadre dâ€™Etat, en
donnant lâ€™exemple du nouveau maire de Bujumbura, le gÃ©nÃ©ral Jimmy Hatungimana, un homme respectÃ© de tous.  Autre
reproche, la trÃ¨s faible reprÃ©sentativitÃ© de la minoritÃ© tutsi.Â Ils ne sont que 3 contre 15 gouverneurs issus de la
communautÃ© hutu. On est bien loin des quotas de 60/40% prÃ©vues par la Constitution. Un des responsables de la
communication gouvernementale rappelle que Â«Â la Constitution du Burundi nâ€™impose pas de quotas ethniques en ce qui
concerne le poste de gouverneurÂ Â».  Un argument qui ne convainc guÃ¨re la sociÃ©tÃ© civile en exil, qui rappelle que le
gouvernement burundais nâ€™a pas hÃ©sitÃ© Ã  imposer derniÃ¨rement ces mÃªmes quotas dans les ONG internationales oÃ¹ les
Hutus Ã©taient faiblement reprÃ©sentÃ©s, alors que la Constitution ne le prÃ©voit pas, lÃ  non plus.  
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